
« Une humanité à la recherche de solutions » 

L’Assemblée générale des Nations Unies a ouvert aujourd’hui son débat général sous 

le thème « Une humanité à la recherche de solutions ». Le Secrétaire général a rappelé 

que les défis mondiaux de notre époque — changement climatique, perte de 

biodiversité, inégalités économiques — exigent une approche systémique et concertée, 

fondée sur la coopération internationale. 

Il a souligné que les pays en développement, notamment les petits États insulaires, sont 

actuellement en première ligne des effets du dérèglement climatique et ont besoin d’un 

soutien plus volontariste sous forme de transferts technologiques, de financement 

adapté et de renforcement des capacités. En parallèle, il a invité les pays développés à 

faire preuve d’ambition dans l’actualisation de leurs contributions nationales (CDN) 

afin d’aligner leurs trajectoires sur l’objectif de 1,5 °C. 

Le Secrétaire général a indiqué que l’Organisation des Nations Unies poursuivra ses 

actions de facilitation, de coordination et de suivi des engagements pris lors des 

conférences des parties. Il a également annoncé le lancement d’une plateforme de 

partage de bonnes pratiques entre villes et régions, destinée à promouvoir des modèles 

de développement compatibles avec les objectifs de durabilité. 

Enfin, il a invité la jeunesse du monde entier à s’engager comme acteur de changement 

et à participer aux processus décisionnels, en particulier dans les forums de l’ONU et 

les partenariats multi-acteurs, afin de faire entendre une voix nouvelle et constructive 

dans la gouvernance mondiale. 

Un volet spécifique sera dédié à la collaboration entre secteur privé, institutions 

académiques et gouvernements locaux dans les pays en développement ; ce mécanisme 

favorisera la mise en œuvre de projets pilotes en matière d’adaptation climatique et de 

conservation de la biodiversité, avec une attention particulière portée à la création de 

chaînes de valeur locales durables, renforçant ainsi l’impact économique et social au-

delà de la simple dimension environnementale. 

 

Source: Organisation des Nations Unies – Débat général. Document officiel du 

Secrétariat, 26 septembre 2025.   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



« Partenariat UE-OEACP », 24 octobre 2025.   

L’Union européenne (UE) et ses États membres, en partenariat avec l’Organisation des 

États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP), ont publié aujourd’hui une 

déclaration conjointe à l’occasion de la Journée des Nations unies, réaffirmant leur 

engagement en faveur du multilatéralisme et d’un ordre international fondé sur des 

règles. 

Les parties rappellent que le cadre de l’accord de Samoa, signé en 2023 et entré en 

application provisoire au 1er janvier 2024, couvre un large éventail de domaines tels 

que le développement durable, les droits de l’homme, la paix et la sécurité, ainsi que 

le renforcement de la coopération dans les enceintes internationales. 

Elles ont mis en avant la nécessité de traduire cet engagement en actions concrètes, en 

particulier par des initiatives en faveur des États insulaires en développement (PEID), 

des pays les moins avancés (PMA) et des pays sans littoral (PDSL), qui sont 

particulièrement vulnérables aux effets du changement climatique et aux perturbations 

économiques globales. 

La déclaration souligne également l’importance d’un partenariat politique et 

économique renforcé, visant à promouvoir un développement durable et inclusif, et à 

augmenter la résilience face aux chocs mondiaux. Elle appelle à une coopération étroite 

et coordonnée au sein des instances multilatérales afin de concrétiser les objectifs des 

Nations Unies pour l’horizon 2030. 

À cette fin, un cadre de mobilisation de capitaux privés sera lancé pour stimuler les 

investissements dans les infrastructures résilientes au climat dans les pays partenaires; 

ce dispositif inclura un mécanisme de garantie destiné à atténuer le risque perçu par les 

investisseurs et favorisera la participation accrue des acteurs locaux dans la définition 

et la mise en œuvre des projets. 

 

Source : Conseil de l’Union européenne – Communiqué de presse conjoint 
 


